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Calcul et essai de charge
d'un plancher à nervures en diagonale de grande portée

par M. P. SOUTTER, ingénieur à Zurich

Ce plancher qui forme un quadrilatère voisin d'un carré
recouvre un grand garage à l'intérieur d'un groupe de trois
bâtiments en fer à cheval, le « Bärenhof », à Ksage
d'établissement bancaire et de bureaux, construit sur les plans de
l'architecte H. Weideli de 1946 à 1948, à Zurich. Ces wapfs
bâtiments qui forment un tout architectural possèdent deux
étages en sous-sol dans la nappe phréatique. Le sol du garage
pénètre lui-même dans la nappe phréatique. Les trois corps
de bâtiments et le garage sont entièrement séparés jusque
sous les fondations par des joints de dilatation. Le plancher
sur garage ne devant pas gêner les dilatations respectives des
trois bâtiments, il a été ancré dans l'un d'eux et il est appuyé
librement sur les deux autres. Le quatrième côté du plancher
est bordé par une poutre reposant sur deux piliers. La
prolongation du plancher au-delà de cette poutre par une dalle
mince est sans influence pratique sur le plancher lui-même.

Les exigences d'exploitation du garage ont conduit à
supprimer tout appui intermédiaire du plancher. Il fallait donc
couvrir une surface d'environ 22 sur 24 m sans appuis
intermédiaires et sans encastrement des côtés. D'autre part, la
hauteur à disposition pour le garage était très limitée, il était
essentiel de réduire au minimum l'épaisseur de la construction.

Le plancher à nervures en diagonale répondait dans ce

cas particulièrement bien à ces conditions. Cette disposition
permet, grâce à la rigidité des coins dans lesquels sont encastrées

les nervures en diagonale de portée maximum, d'obtenir
une répartition et une égalisation particulièrement favorable
des moments sur toute la longueur des nervures.

Ce système a permis, dans ce cas, de réduire les moments
maxima positifs d'environ 50 % par rapport au plancher
normal avec nervures parallèles aux côtés. Une telle solution
a en outre conduit à une réduction de la hauteur de
construction de 90 à 70 cm par rapport au plancher classique ;
c'est en cela que réside le principal avantage. La hauteur est
égale au 1/S1 de la plus petite portée. La réduction des moments

Fig. 1. Vue de la face inférieure du plancher.
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